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suite ! 
Et Danton, se levant d'un saut brus

que, appliqua sur l'épaule du prince 
sa lourde et frémissante main : « Par
tez, partez, jeune homme,laissez-nous 
à notre besogue. C'est vous qui en 
proliterez ! » 

Le roi Louis Philippe aimait à racon
ter cette anecdote prophétique. Au pro
fit de qui se fait la besogne de M.Cazot 
et de ses collègues ? Voilà ce que nous 
ne savons pas, mais qui oserait affir
mer qu'elle se fait au profit de la Ré
publique? 
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BULLETIN DU JOUR 
L'accord ne s'est point établi entre 

la commission et le gouvernement sur 
divers articles importants du projet de i 
loi relatif à la magistrature. De nom
breux amendements ont été présentés j 
hier, modifiant l'œuvre du gouverne
ment. On attend donc, pour porter un 
jugement, que le projet soit définitif, i 
Le duel Kœchlin-Rocuefort a d'ailleurs i 
le privilège, en ce moment, de pas
sionner l'opinion publique. Il a lieu 
aujourd'hui, va pistolet, stir la fron
tière suisse, entre Bùle et le Jura ber-

Je suis profondément touché des paroles 
que vous venez de prononcer et de l'accueil 
que cette illustre assemblée leur a réservé. 

La première fois que je suis venu dans 
cette maison hospitalière, c'était pour re
mercier la cité de Londres au nom de la 
Ville de Paris. 

Votre opulente cité, avec celte générosité 
qui la dist ingue cl qui la fait chérir par 
tous ceux qui soutirent, avait envoyé , à la 
tin du siège, à mes compatriotes, si mal
heureux alors, les vivres dont ils avaient 
tant besoin. 

Placé, comme Préfet d e l à Seine, par la 
confiance de M. Thiers, à la tète de la capi
tale de France, j'accomplissais, en venant 
vous remercier, le plus sacré des devoirs, 
et les sentiments de reconnaissance que 
j'éprouvais à cette épqque remplissent 
encore mon cœur et celui do mes compa
triotes. 

Je me retrouve aujourd'hui dans cel le 
même salle, comme représentant de la Ré
publique Française, celte amie sincère de 
l'Angleterre. 

J'ai le droit d'être fier d'associer le nom 
de notre jeune République à celui de votre 
vieil le monarchie. 

Vous nous avez appris ce qu'étaient la 
liberté de la presse et la liberté parlemen
taire. Nous en avons fait le fondement d'un 
gouvernement Républicain solidement éta
bli sur la volonté nationale, et qui, repré
sentant au dehors la paix et l 'extension des 
relations commerciales s'attachent a réaliser 

vérité est que M, Cochery a été environné 
| de plus de poussière que d'enthousiasme : 
: H a visité le concours dans la matinée de 
I d imanche , escorté • comme de juste de 

quelques fonctionnaires personne sur son 
I passage n'a pensé à crier : « Vive la Répu-
: blique 1 » ou : « vive Cochery ! » 

» Le compte-rendu de VAgence Bavât est 
complètement dans l'erreur quand il pré-

I sente le voyage du ministre comme un 
! voyage triomphal.Beaucoup d'indifférence, 
: voilà la note varie. Mais il y a une phrase 
j qu'il importe de relever ; c'est celle où le 

récit officieux déclare que le discours m i 
nistériel « a été accueilli par la population 
agricole qui composait la grande majorité 
de l'auditoire aux cris enthousiastes de : 
Vive la République I Vivent les décrois 1 
Vive Cochery. » Il est impossible de ca
lomnier d'une façon plus audacieuse la po
pulation agricole de la Nièvre. 

«Deux cris de : a Vive la République,» ont 
été poussés, deux seulement, dont l'un par 
le préfet , i ls n'ont pas eu d'écho. Mais 
personne, absolument personne, n'a crié : 
« Vivent les décrets I > 

» Si les agriculteurs de la Nièvre avaient 
voulu faire connaître leur opinion sur les 
décrets du 29 mars, ils auraient certaine
ment crié : « A bas 1 » Mais ils ont préféré 
ne rien crier du tout, estimant qu'une so
lennité agricole ne doit pas dégénérer e n 
manifestation politique. C'est une leçon 

électeurs se laissent endoctriner, sera le 
plus joli tyran que les républicains aient 
couvé et fait éclore. 

ENCORE M TRIPOTAGL FhUKCIER 
Séance de la Chambre des députes du 3# mai 

D I S C O U R S D B M. D E S R O T O U R S 
( S U I T E ) 

M. d e s R o t o u r s . Messieurs, une garan
tie de l'Etat attribuée à une émission soit 
d'actions, soit d'obligations, s'explique par
faitement et te justifie quand elle est don
nés avant l'émission ; alors tout le monde 
sait dans quelles conditiatis l'émission est 

B o i s . L e s j o u r n a u x r a d i c a u x , l e Mot "aû'dedans les progrès moraux, intel lectuels 
tête, reprochentamejement e t m a t é r i e i s > <fui *o n l , e p r e i a ' i e r b e i 0 i n d e 

à M. Andrieuxdene pas avoir accepté 
la provocation de M. Rochefort. Il~. 
oublient que M. Andrieux était atta
qué, grossièrement, pour des mesures 
qu'on lui reprochait d'avoir prises en 
sa qualité de fonctionnaire. Or, un 
fonctionnaire ne peut pas rendre comp
te, les armes à la main, des actes de 
son administration, au premier indi
vidu qui se prétendra lésé ! Si M. Ro
chefort a devant lui M. Kœchlin, c'est 
qu'il a fait intervenir son nom dans 
une affaire à laquelle il était absolu
ment étranger. Si le sort du duel lui 
«•st défavorable, il ne pourra s'enpren-

la société moderne. 
Ma satisfaction serait sans mélange et je j 

pourrais jouir de l'accueil empressé que 
j'ai reçu dans cette ville, s i les nécessités 
de notre politique intérieure ne m'enle
vaient presque aussitôt à la mission que 
j'avais à remplir. 

Peut-être oserai-je dire pour me consoler, 
envisageant mon ambassade par deux de 
ses ce lés les plus importants que ma mis 
sion était dans s a sens inuti le, tandis que 
dans un autre elle a réussi. 

Ne peut-on pas dir-î, en effet, qu'il est 
inutile devenir dans vo'.re grand pays pour 
resserrer les liens d'amitié qui nous atta
chent les uns aux autres quand ces liens 
sont si solides qu'ils forment un nœud pour 
ainsi dire indissoluble. 

On n'a jamais vu une entente plus cordiale 
et reposant sur des bases plus naturelles, 
celles de l'estime, de l'amitié, des intérêts. 

Aucune mission ne saurait rien y ajou
ter. 

Ne puis-je pas dire aussi que du côté 
commercial, ma mission est en .quelque 
sorte achevée. 

J'aurais voulu, certes, mettre mon nom 
au bas d'un traité de commerce dont la 
place eut élé dans l'histoire, à côté du 
Traité de Cabden. Rapprocher mon nom 
de ce grand nom eut été une des plus 

\ grandes joies de ma vie et, il n'est que trop 
| vrai que je n'ai encore ni traité de commer

ce, ni document public, rien en un — ' 
qui ressemble à u n arrangement diploma
tique. 

Mais j'ai déjà, du moins , et c'est beau
coup, cette impression appuyée d'ailleurs 
sur de6 faits que les deux pays renouvelle-

ienlôt, en les améliorant dans un 
libéral les traités de 1860. 

Je vois les difficultés qu'on pourrait e n -

qu'ils ont donnée au gouvernement. 
» Le récit officieux ne saurait d'ailleurs 

nous surprendre. Ou sait que les républi
cains ont une manière à eux d'écrire l'his
toire, qui consiste principalement à déna
turer les faits, à inventer des ovations 
quand il n'y en a pas, et à ne point tenir 
compte des incidents contraires à la gloire 
de la République et des républicains. 

» Ainsi , le récit en question s'abstient de 
noter que M. Girerd n'a pas osé prendre la 
parole en présence des agriculteurs de son 
département ; il eut vraisemblablement été 
interrompu, et non pas certes par des ap
plaudissements. 

» A sa place, M. le sénateur comte Fou-
cher de Careil a lu u n petit discours, qui 
n'était en somme qu'une réclame eu faveur 
de cette « Société nationale d'encourage
ment » qui essaye de se fonder, sous les 
auspices du gouvernement, contre la 
« Société des agriculteurs de France. » 

s Cette dernière société, dont M. Foucher 
de Careil a cessé défaire partie, ne s'occupe 

I pas de politique; sa rivale, au contraire, a 
i pour but, disent ses statuts, « d'appeler de 
I plus en plus les populations rurales à com

prendre et à aimer la République ». Il s'agit 
de créer une race bovine républicaine et de 
faire pousser du blé républicain. 

» Pour encourager dans celte voie prodi-
I gieuse, M. Foucher de Careil,. au nom de sa 
1 « Société natioualc », a oflert à un lauréat 

qui ne s'y attendait pan un objet d'art a p 
porté par lui; celte petite scène s'est passée 
bUr l'estrade, avec l'agrément d u ministre 
et du sous-secrétaire d'Etat à l'agriculture; 
or, par ordre ministériel, la Société des 
agriculteurs de France s'est v u refuser, 

; contrairement à l'usage établi et pour la 
I première fois, l'autorisation de distriDuer 
' des récompenses. 

» Il est fâcheux pour les républicains que 
ces ingénieuses façons d'agir n'aient aucun 
succès auprès des agriculteurs. Ceux-ci ne 

véracité u» • . ,~.„ 
est démentie, par les documents offi
ciels. Aussi que de regrets se prépare 
le fils de M. Rochefort en rendant iné
vitable une rencontre qui peut amener 
la mort d'un homme ! 

Le Journal du Loiret racoutequ'un 
préfet, qui se vante de connaître les 
secrets de M. Ganibetta. disait récem
ment, en parlant à un fonctionnaire ef-
lïayé des conséquences logiques du 29 
mars : « Ne croyez pas que le Gou
vernement commette la folie d'une 
violence. Les décrets ne sont faits que 
pour l'apparence; nous en avons be
soin pour préparer nos élections... 
Voilà tout. » 

Nous n'acceptons que sous réserves 
cette explication : il se peut que l'on 
ait l'intention de se montrer modéré 
dans l'application des décrets, niais on 
compte sans la violence de la majorité 
de la Chambre. On espère, sans doute, j """ ~"". 
enrayer le mouvement après l'avoir r o n ... 
précipité. L'on comprend 1 effet déplo- j s e n s ' 
•rable produit par ces persécutions inu- i . e Y0 . -
tiles. qui désaffectionnent les modérés I r ev01

é
r
1
 a u p r e m i e r «bord, •'évanouir 

et fournissent un contingent puissant ,ur ,e t .à m!.B°™ 5„u„°?;o
en,t,re d a n s rmêÊ 

a ceux qui, de tous temps,ont accueilli ""'" " " "Q n n , r "" ' ne 
avec la méfiance la plus complète, des | 
institutions dont ils prévoyaient les i 
lendanees et redoutaientles faiblesses. I 
Cette façon -d'entendre la politique i 
peu'être « opportune, » mais en tout il j 
faut considérer la fin, comme dit le 
fabuliste. On tient à ménager les radi
caux; à. eux toutes les promesses du 
prévoir, toutes les avances; on es
compte l'avenir, mais on ne pense pas 
à l'échéance!... 

En 1792, quand les affaires pre
naient chez nous une tournure tragi-

3, Danton, ministre de la justice, 
• «JR*;«H« d'un ieune 

s'en vont pas dire tout haut les réflexions 
qui leur viennent, mais il fallait les voir I 
sourire, dim&ucbe, à Neve i s , après l'inci
dent Foucher de Careil. 

» Les comptes-reBdus officieux peuvent 
maintenant inventer tant qu'ils le v o u 
dront un enthousiasme qui ne s'est pur, 
produit, les agriculteurs savent à quoi s'en 
tenir, et même, pour peu qu'on les presse, 
ils sont tout prêts à dire ce qu'ils pensent 
de l'agriculture républicaine, du député 
Girerd, voire les décrets du 29 mars. 

» P. S. — La soirée que M. Girerd a don
née samedi, en son château de Chevenon a 
été des plus médiocres. Il n'a eu que la 
troupe des opportunistes, aussi faible n u 
mérique à Nevers que peu distinguée. Les 
radicaux s'abstiennent dédaigneusement 
de voir M. Girerd. 

» Pour les conservateurs, non-seulement 
ils ne vont pas à Chevenon, mais encore 
tous ceux d'entre e u x qui n'avaient pas à 
paraître, dimanche, à la distribution des 
récompenses du concours, en qualité d'a
griculteurs, ont refusé de monter sur l'es
trade et se sont tenus au mil ieu de la foule 
des paysans. * 

fwrad la ptSa grande confiance du capita
liste ; l'action et l'obligation se "placent à 
un taux élevé ; patronnée par l'Etat, l'en
treprise profite de la garantie ainsi donnée, 
pui -que la rente à payer annuellement est 
diminuée. 

Mais la garantie rétroactive qu'on nous 
propose, au contraire,ne correspond à au
cun intérêt public. On a émis ces obliga
tions sans garantie apparente de l'Etat, et 
on les a émises à vil prix ; de telle sorte 
que la société, pour se procurer trois mi l 
lions, a souscrit un capital nominal de 4 
millions. On a eu ainsi des obligations 
remboursables à 300 francs et rapportant 
15 francs par an, au prix de 225 francs. 

Aujourd'hui il s'agit après coup de leur 
attribuer la garantie de l'Etat. 

Je soutiens que cela n'est pas bon, que 
cette garantie qui constitue une gratifica
tion pour les détenteurs d'obligations ne 
correspond à aucun intérêt public. 

Ohl sans doute, si la compagnie avait cru 
pouvoir, avec son crédit, se soutenir, je 
n'aurais rien à dire: mais pas du tout; par 
le fait seul de cette émission, — et cela 
vous sera démontré tout à l'heure, la société 
se rendait insolvable. La sociélé, pour se 
procurer 3 million", souscrivait u n capital 
nominal de 4 millions, et se chargeait d'un 
service d'intérêts qu'elle est hors d'état de 
supporter. 

Si vous vous reportez au compte que M. 
le rapporteur m'a communiqué, et qui a 
été dressé par un inspecteur général des 
ponts et chaussées, vous y verrez que cette 
compagnie, pour se procurer ces 3 millions, 
s'est grevée de plus de 1 million, de charges, 
frais de courtage, commission, pertes sur le 
taux d'émission. Elle s'est par là même ré
duite à un état d'insolvabilité. 

Aujourd'hui, on se retourne vers nous, et 
on vient nous dire: Ces obligations, il faut 
que l'Etat les garantisse. (Rires-à droite). 

Ce dont je me plains, c'est que le Gou
vernement, que la commission, not s pro
posent de leur accorder cette garantie ré
troactive. 

Je dois cependant constater que la c o m 
mission, en même temps qu'elle nous 
propose d'accepter le projet de loi du Gou
vernement, ne nous dissimule pas cepen
dant l es hésitations qu'elle a éprouvées en 
ce qui concerne les commissions de ban
que. 

Voici, en effet, ce que je l is dans le rap
port : « L'appréciation du déficit prove
nant du fait des frais de constitution de la 
société, de ceux d'émission du capital so
cial ainsi que d'émission des obligations, 
est plus difficile et plus délicate. On jteut 
regretter l'élévation de leur chiffre. » 

Ainsi le taux des commissions parait re
grettable à la commission. Il est regret
table aussi aux y e u x du Gouvernement. 
Comment s'expliquer que la commission se 
contente de ce blâme platonique. Il rester» 
sans effet, si ceux auxquels il s'adresse re-

M. d e s R o t o u r B . Voilà 500,000 francs 
po'ir commencer. Cette compagnie, alors 
qu'elle était en perte, a trouvé bon de dis 
tribuer à ses actionnaires un dividende de 
500,000 francs. Eh bien, si les industriels de 
nôtre pays que l'on traite quelquefois avec 
Une certaine sévérité à cette tribune, se per
mettaient ces choses, ils seraient l'objet de 
toutes les objurgations, on les traduirait en 
police correctionnelle. 

M. J a n v i e r d e la M o t t e . (Eure). On 
leur imposerait un conseil judiciaire. 

M. d e s R o t o u r s . Oui, ou on leur impo
serait un conseil judiciaire. 

Maintenant, en ce qui concerne l 'émis-

^
sion des actions, j'ai ici la copie — et mon 
^*tiflirtl*r° r'ftHèfnin M. Mi chaut a dans son 
dossier l'original — de» etrenftrtres-qTj* Ton 
répandait dans le public pour obtenir son 
argent. On lui disait, en ce temps-là, que 
toutes les actions étaient souscrites, que le 
capital des obligations était entièrement 
versé. 

Le capital-aetions était de 2 mill ions ; e h 
bien, il y avait sur 2 mill ions, 113,u00 fr. 
qui n'étaient pas versés, qui étaient restés 
aux mains des intermédiaires. 

A la somme de 500,000 fr., ajoutez celle 
de 113,000 fr.; cela fait en tout 613,000 fr. 

J'arrive aux commissions. 
Les commissions montent, pour u n ca-

pit i l-obligatious de 3 mill ions réalisés, au 
chiffre énorme de 1,100,000 fr., c'est-à-dire 
à 3 j p. loO du capital, rien que pour les 
commissions, les pertes sur le taux d'émis
sion et les avantages faits aux obligataires. 

Voilà dans quelles conditions et par 
quels procédés la compagnie s'est rendue 
insolvable. 

Si elle na s'était pas rendue insolvable, 
si elle avait agi en suivant les clauses de 
son cahier des charges, le3 chosts se se
raient passées autrement ; mais les com
pagnies, grandes ou petites, ne suivent 
jaun i s leurs cahiers des charges. 

Les cahiers des charges sont de deux 
sortes : ceux que l'on fait au ministère de 
la guerre pour les adjudicataires des four
nitures, ou pour les entrepreneurs de tra
vaux de fortifications, ceux- là on en suit 
complètement les prescriptions ; là les st i 
pulations sont la loi des parties. 

A u ministère des travaux publics, c'est 
autre chose. Une partie des clauses des 
cahiers des charges sont considérées c o m 
me comminatoires et l'on considère comme 
possible et permis de se mettre en dehors 
des stipulations étroites qu'ils cont ien
nent. 

Eh bien, messieurs, vous le voyez, j'ai 
établi devant vous quelles sont les causes 
principales du déficit qui s'est produit dans 
la caisse de la compagnie. Actuellement ce 
déficit est de 2,300,000 francs. J'ai pris les 
chiflres qui sont dans le rapport et, en 
même temps, dans l'exposé des motifs. 

Ce déficit de 2,300,000 francs se décom
pose de la manière suivante : il reste à 
faire aujourd'hui 1,700,000 francs de tra
vaux ; puis, p i r suite de cette gestion 
assez fantaisiste que je v iens de vous indi
quer, la compagnie est débitrice, envers je 
ue sais qui, de ï0l»,000 fr. 

Je suis d'accord avec le Gouvernement et 
avec la commission sur un seul point : à 
savoir qu'il faut que les travaux d u canal 
de la Bourne soient exécutés . Sans doute, 
en 1873, l'Assemblée nationale a été trom
pée ; la compagnie s'obligeait à prendre à 
forfait l'exécution du canal moyennant une 
subvention'de 2,900 000 fr. qui, en aucun 
c i ? , ne devait être dépassée. 

L'Assemblée a commis la faute de se 
contenter d'une simple réserve insérée dans 
un rapport. Eh bien, cela, je le reconnais, 
c'est un mauvais billet : nous voyons le 

messieurs, et si vous voulez bien me prêter 
deux minâtes d'attention, vous allez lé voir. 
Le mémoire est signé- All ingry. Plusieurs 
d'entre nous l'ont sans les y e u x . II nous • 

çoivent en même t ' « P » . u n e . B « l
( j a " " , 0

l
n - c a t q u ' o n l n fait ; nous avions dit que nous 

L 9 u . a Q a ™ U . ^ ^ ^ ^ ^ n* 2eapassearions amais la subvention de 2 listes, à des manieurs d'argent, qu'importe 
une formule de blâme d'un rapport ; cette 
qualification de manieurs d'argent ne sau- > le i iesone que W U H I C I M I «iu. K ™-» 
rait s'appliquer aux hommes honorables [ que le minisire ni la commiss ion du bud-
qui ont été au début les administrateurs ! get n'en ont gardé le moindre souvenir et 

J - . . . . — . _ » „ . ( „ . i que dans les documents qui nous ont été 
distribués, il n'y en a pas- la moindre 

mot J°u,r 

L'évolution de Ganibetta ; 
Gambelta tourne. 
Gambetta trahit. 
Gambelta devient gouvernemental. 
Gambelta devient réactionnaire. 
Pour ceux qui s'intéressent à la politique 

républicaine, voilà la grande nouvelle du 
>ur. 
Gambetta est devenu un financier, c'est-

à-dire un bourgeois sérieux. 
Gambetta s'est fait, dans l'hôtel du Pa

lais Bourbon, un nid très capitonné. 
Gambetta commence à trouver que les 

citoyens nouvelles couches sont des gens 
bien e n n u y e u x . 

Gambetta comprend la vie avec des jouis
sances. 

Gambetla comprend la bonne cuis ine. 
Gambetta comprend la promenade dans 

une voilure bien suspendue et bien atte
lée. 

Gambetta est riche, et il commence à 
trouver gênants les prolétaires. 

Gambetta, autrefois de l'opposition, est 

des faits, et j'en conçois un espoir qui ne 
sera certainement pas déçu.' 

« Les fruits sont mure, ils seront bientôt j a u"o^ a^ÙTpôû"r l'autorité. 
cueillis au grand profit des deux nations * - ' - : •: 
amies, et si je laisse avec regret à un suc
cesseur, le soin de faire la moisson, j'aurai 
du moins la joie d'avoir v u luire, un des 
premiers, les rayons qui la préparaient. 

Les fêtes de Nevers 
On écrit de Nevers, 31 mai, à la Patrie .• 
« VAgence Havas a communiqué aux 

iournau* un compte-rendu officieux du 
voyage que le ministre des postes vient do 
faire à Nevers, à l'occasion du concours 

„ „ . _ . „ . „ „ , „ . . . , rétrional. Ce document a vraiment l'air 
, I U C ! t

l r K Vis i te Officielle d 'un j e u n e ^ f X é t é trouvé par M. Girerd dans q m l -
r e ç u t la > i » « e i» i I l t ; o n n a i r e e t l e aue wagon de première classe. C'est très-

££& WlSSSsSî %';»-*• 2s «aurais. 
nel traduit uin=i 

6/>n arrivée a son départ, d'une 

apparents de cette entreprise 
M. Bizare l l i . Ce sont encore des hommes 

honorables, très honorables l 
M. d e s R o t o u r s . Je ne dis pas le con

traire. 
M. M a u r i c e R o u v i e r . — Vous parlez 

d'administrateurs ; qu'est-ce que cela veut 
dire? Il y a donc des administrateurs oc
cultés ? Faites-les connaître. 

M. d e s R o t o u r s . — Mon collègue doit 
savoir mieux que moi. . . 

M. M a u r i c e R o u v i e r . — Non I 
M. d e s R o t o u r s . — ...Puisqu'il a exa

miné le dossier, que les demandeurs pri
mitifs en concession étaient nos collègues, 
c'étaient des hommes absolument honora
bles et désintéressés aussi. i 

M. M a u r i c e R o u v i e r — Nos collègues ' 
à l'Assemblée nationale ? 

M. d e s R o t o u r B . — Parfaitement. 
Je vous disais, messieurs, que, eu réalité, 

ce qu'on nous propose, c'est de donner une 
garantie rétroactive : c'est de donner une 
majoration à des obligations émises à vil • 
prix ; c'est de leur donner une plus-value : 

de remboursement de 33 p. 100 ; c'est de ; 

leur assurer en même temps le maintien 
dos 7 p . 100. 

Je vous donne ici le résultat de la combi
naison proposée ; c'est, comme vous le 
voyez, de favoriser un intérêt privé ; mais , 

I si le résultat est mauvais, le moyen e m - > 
ployé ne l'est pas moins. 

Ahl sans doute, si la compagnie était v e -
I nue directement dire: Nous voulons une 
i gratification pour nos obligations, le Gou-
I vernement l'eût repoussée. 

Mais, se foudant sur son insolvabilité 
! probable, elle a demandé au Gouvernement 
! de lui venir en aide. Il lui manquait, disait-
! il, 2 millions 200,000 fr. Elle t n a pris pré-
! texte pour demander une garantie rétroac-
j tive. Il est intéressant de rechercher com-
i ment il se fait que la compagnie en est 
I arrivée a celte situation; un examen atten-
i tif vous amèuera à reconnaître que c'est 

par l'eflet d'une vérwable dilapidation des 
fonds qui lui ont été confiés. 

Assurément, cetle entreprise n'est pa3 
I prospère. Le Gouvernement nous dit qu'il 
' faut venir à son aide. Elle est sur la yaie 
; de l'insolvabilité depuis son émission 

d'obligations désastreuse. Eh bien, celte 
- — I compagnie, depuis trois ans, distribue à 
Gambelta a peur de ses électeurs. i ses actionnaires un dividende de 6 p 100, 
Gambelta a présçntemeat des velléités t -je crois, de s tout au moins. (Exclamatious 

de dompteur. j ^ droite ' 
Gambetta évolue avec mille précautions, 

mais il est incontestable qu'il évolue. 
Gambelta rêve et pTépare son TUermiJor. 
Gambotla organise le gambeitisme réac

tionnaire, 
riambelta triture une France garobft-

été distribué; je vous pris dt fvoos y repor
ter, le passage que je v e a x « t e r , c'est à ta 
page 5. 

Les auteurs d u mémoire ont prévu qu'lei 
nous leur objecterions qn'en définitive tes 
fonds des contribuables ne sont pair l e s t t -
nés à enrichir les particuliers; que si la ga
rantie de l'Etat pouvait servir utilement' 
parfois à obtenir des fonds à de bonnet «au
ditions pour les travaux publies, eîrê n e 
saurait sans u n véritable abus servir à e n 
richir les g e n s qui avaient* obtenu Ses va 
leurs k*tH*aC+»ta t/ÊMtMtom >iiKéV> — 
valeurs provenait de ce qu'elles n'étaient 
pas garanties. (Très-bien 1 très-bien 1 sur 
plusieurs bancs.) 

Il a prévu cela, et il nous dit : Mais il n'y 
a pas »u de concentration des valeurs pour 
lesquelles nous demandons la garantie ré
troactive; il n'y a pas eu de jeu sur nos 
obligations; pas du tout, les prix n'ont pas 
varié. En réponse de cette déclaration, j'au
rais pu l'engager à se reporter à la cote; j e 
m'y suis reporté moi -même, et j'ai v n u n 
certain jour des variations de 40 a 50 francs 
dans le courant d'octobre dernier; mais 
cela est un détail, je n'y insiste pas. 

Par une singulière fortune, l'auteur d u 
mémoire me met à même de venir établir 
et confirmer ici une allégation que j'avais 
apportée avec une conviction entière et pro
fonde. 

Oui. vous vous en souvenez, messieurs , 
quand on a volé ici le rachat de certaines 
l ignes de chemins de fer, j'ai dit que les 400 
mill ions que l'on tirait des coffres de l'Etat, 
loin de servir à l'intérêt public, serviraient 
à l'enrichissement de certaines personnali
tés. 

Eh bien, aujourd'hui, pavez-vous ce que 
répond l'auteur du mémoire ; il dit : Oui, 
cela est vrai, mais cela n'a pas arrêté la 
Chambre. Vous allez voir. 

Plusieurs mtmbres- Lisez l lisez ! 
M d e s R o t o u r s . Voici ce que je Us dans 

ce mémoire : 
« IL est même une affaire réeente dans 

laquelle, s'agissanl non de garantie, mais 
de rachat d'obligations anciennes, alors 
qu'il y avait certitude qu'une spéculation 

\ hardie avait ramené la presque totalité des 
j litres dans un très-petit nombre de mains , 
j et que le bénéfice était énorme, les pou-
j voira publics n'ont pas désapprouvé des 
\ conveutions dont l'intérêt général était 
\ évident, monlraat ainsi qu'en ces matières 
! les considérations d'utilité publique doivent 
; l'emporter sur toutes les autres. » (Rires à 
i droite.) 
I Plusieurs membres. La signature! 

M. d e s R o t o u r s . Comme vous le voyez , 
j messieurs , lors du rachat des compagnies 
i secondaires, il y a eu , ainsi que je l'avais 
; affirmé, de hardies spéculations et le héné-

reconnait et en lire argument en sa faveur. 
: N'élais-je point fondé à dire qu'il s'agit do 
! l'application d'un sys tème ? 

Ces l ignes sont s ignées de M. Al l ingry ; 
à tout seigneur, tout honneur : M. Al l in 
gry est, je crois, directeur de la société et 
a été décoré comme tel lors de l ' inaugura
tion du canal. Elle sont s ignées aussi par 
M. Deriaid, que je ne connais pas non 
plus. 

M. l e p r é s i d e n t - La convention, a n 
nexée au rapport, indique que M. Deriard 
est président du conseil d'administration 
da la société anonyme du canal de la 
Bourne. 

M. d e s R o t o u r s . C'est M. All ingry qui 
dit ces choses, et ce qu'il y a de grave, 
c'est qu'en réalité ce fait déplorable du ra
chat de nos compagnies secondaires a ét£ 
u n accident parlementaire qui a preûuit 
de graves abus que je vous ai dê^Cmcés à 
ce moment ;on vient l'invoque* comme u n 
précédent, et on dit : Ce mécanisme de 
convention, qui a favorisé des enrichisse
ments , ne doit pas îaire obstacle à ce qu'on 

. vote de pareilles conventions. 
Je vous demande la permission de ne pas 

être do l'avis de M. All ingry. Pour m o n 
compte, j'estime que la convention, telle 

! qu'elle nous est soumise , est contraire aux 
principes de moralité financière et d'hon
nêteté publique dont une assemblée doit 
toujours faire sa première préoccupation. 

\ Mais au point de vue de noirs intérêt fi
nancier, il faut savoir a quoi elle nous 
engage. On nous propose tout à la fois de 
consentir une subvention et de garaatir u n 
intérêt rétroactif ; le sys tème que nous d e 
mandons au Gouvernement et à la commis
sion d'adopter est très s imple : il y a 
1,700,000 fr. de travaux à faire : nous vous 

„.»., . — r . disons : attribuez un subside d e 1,700,000 
prendra aux parlementaires à avoir foi dans i fr. à la compagnie en stipulant que le 
les déclarations qui se L'auvent dans les payement n'en soit fait qu'au fur et à m e 

sure de l'exécution des travaux et de telle 
sorte qu'elle ne pourra pas le dilapider e t 

„ . dépasserions i 
millions 900,000 fr. ; la compagnie agit de 
telle sorte que lebilletest complètement vain 

trace. 
Je dis que nous avons e u tort de nous 

laisser tromper alors que les populations 
ont pu avqir un espoir légitime, qu'elles 
se sont dit : les Chambres ne se trompent 
pas, elles ont voté des subsides pour ceu.a 
compagnie, donc le canal se fera, et elles 
ont attendu le canal et il faut qu'elles aient 
ce canal. 

Sur ce point, je suis d'accord avec le 
Gouvernement. Mais pour assurer le canal 
que faut-il 9 II faut, comme je le disais, 
1,700,000 francs. Eh bien, pourquoi le gou
vernement ne nous proposerait-il pas d'at
tribuer à la compagnie une subvention de 
1,700,003 fr ? 

Oui, l'expérience sera amère, cela ap-

Gambetla, autrefois partisan de l'émeute,-
est aujourd'hui partisan du préfet de po
lice. 

Gamhetta, autrefois admirateur.et servi
teur du mandat impératif, est aujourd'hui 
partisan de la dissolution du conseil muni
cipal de Paris. 

Gambetla, autrefois intransigeant, est 
| d'un opportunisme exagéré. 

Gambetta est pour les compromissions, 
Gambetta est pour les modérés, Gambelta 
est pour le centre gauche. 

Tels sont les effet* de la dictature 

L " Q K * 5 que vous venez f...airô j ^Jj^B^fp.JS^ f g £ g j "fr** si Dieu lui pr*e vie, et si les 

Eh bien, il y a de ce chef, dans les 
ressources de la société, un déficit de 50,000 
francs qui, en réalité, paraissent un peu 
contestables. Elle était en perle, et elle 
donne 500,000 francs de dividende à ses ac
tionnaires; e'esl un procédé comme un au
tre; mais pour mol, je le trouve mauvais . 

4 droite. Très bjonl 1res bien I 

rapports. 
Je sais qu'on va nous dire : Mais cette 

compagnie doit 500,000 fr., distribués en 
dividendes abusifs a ses actionnaires, 

La compagnie est-elle venue nous de
mander notre avis , à ce moment ? Non. 
Nous aurions su alors ee qu'il nous fallait 
faire. (Assentiment à droite.) 

Est-ce qu'avant de conlrater u n empruat 
à taux usuraire pour se procurer un capi
tal nominal de 3 mitions, est-ce que, avant 
de se mettre la corde au cou elle n'aurait 
pas dû se tourner vers le Parlement et lui 
dire : Oui j'ai contracté un engagement té
méraire; je suis hors d'état de continuer ; 
venez à notre secours, prêtez-nous le s e 
cours de votre crédit. 

Et nous aurions été au 'secours de la 
compagnie ; oui j'aurais voté à ce moment 
une garantie d'intérêt. A ce moment, notre 
concours eût été profitable à l'intérêt p u 
blic ; la compagnie eût emprunté à un taux 
favorable. 
' 11 ne serait pas question d'opération 
malsaine, de garantie rétroactive et de ma
joration à produire sur des obligations qui 
ont été émises sans garaulie et pour les
quelles la garantie se produit après coup. 

Je dis que le procédé qu'on nous propose 
est absolument malsain, qu'un parlement 
soucieux des intérêts de la moralité finan
cière d'un pays ne peut pas laisser passer 
dans les habitudes. 

Et si j'insiste, c'est que ce c'est pas un 
fait isolé et que j'y \rouve l'application 

I d'un système. 
Ce ii'est pas moi qui le dis; celui qui le 

dit, c'est le directeur de cet'.o société, de 
cetle sociélé à laquelle le Gouvernement 
nous propose de faire un traitement privi
légié; oui, et c'est dans une note qu'il nous 
a envoyée que je trouve qu'en définitive ce 
traitement singulier, cette garantie rétroac-

| \ ivf est l'application d'un sys tème; qui, 

le laisser passer en commissions. 
En demandant qu'on donne 1.700.040 fr., 

nous réalisons une économie considérable, 
car le reproche que je fais au. projet du 
Gouvernement, au point de v u e exc lus ive
ment financier, c'est de nous exposer k 
payer une nomme considérable. 

Ces travaux doivent s'élever à 9 mil l ions 
environ. On nous demande de souscrire 
garantie d'intérêt ; or nous avons delà 
donné 2,900,000 fr., on nous propose d y 
ajouter 700,000 fr. soit, en tout, 3,600,000 fr. 
Voilà pour la subvention une fois payée . 

On nous demande encore u n e garantie 
d'intérêt qui doit porter, y compris la ga 
rantie rétroactive, sur 5,500,000 fr. Eh bien 
5,300,000 fr. à 4 fr. 65, qu'est-ce que cela 
fait 1 255.000 fr. par an ; et pendant c o m 
bien de temps? pendant cinquante ans; or, 
pendant cinquante ans, la garantie sous
crite correspond à u n e somme totale da 
plus d e 12 mill ions. Voilà le chiffre. 

Vous me direz que la garantie n e sera 
point effective ; au en la calculant sur l'in
tégralité du ebifire garantie je raisonne 
comme u n notaire retiré. 

Je me souviens de ce proverbe : Oui cau
tionne paye », c'eçt u n e doctrine de notaire 
retiré ; celle des prodigues est toute diffén-
te, celle là c'est : » qui a terme ne doit 
r ien . » 

Il y a un. certain juste mil ieu à garder 
entré l es deux. En admettant que la garan
tie fonctionne pour les 1/5, cela ferait u n e 
charge de 10 mil l ions. 

Ajoutes la a 3,000,000 fr. de subvention 
u n s fois payés , cela fait 13 mill ions pour u n 
travail valant 4 mi l l ions . 

La combinaison qu'on nous propose nous 
expose à payer 10 millions si cette garantie 
fonctionne complètement, et 13 mill ions si 
elle ae fonction»* qu'en partie^ 
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